
LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Travail

Projet de règlement grand-ducal délimitant les zonesrelatives à la maîtrise de

l'urbanisation pourl'établissement d’une usine de transformation des métaux à Mamer

Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, et

notamment son article 21 ;

Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés, de la

Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre d'agriculture ayant été demandés;

Le Conseil d'Etat entendu

Surle rapport du Ministre du Travail et du Ministre de l'Environnement, du Climat et dela Biodiversité,

et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1°". Objet

Le présent règlement grand-ducal délimite les zonesrésultant des distances de sécurité appropriées

induites par l'établissement d’une usine de transformation des métaux, sis à Mamer, surles parcelles

cadastrales n® 1668/5199, 1669, 1678/5200, 1752/3738 et 1752/3739, telles que prévuesà l’article

21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses.

Art. 2. Délimitations des zones

(1) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par

l'établissementvisé à l’article 1°sont représentéessurle plan repris sous l'annexe I.

(2) L'axe dela ligne de la représentation graphique des zones sur le plan repris sous l'annexe 1 vaut

délimitation exacte.

Toutes les surfaces, situées à l’intérieur de ces zones, sont concernées par les servitudes visées à

l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances

dangereuses.

(3) Les délimitations des zones résultant des distances de sécurité appropriées visées au paragraphe

1 sont transmises, sur demande, au format vectoriel numérique par l'Inspection du travail et des

mines.

En cas de discordance entre les délimitations des zones au format vectoriel numérique et celles

représentéessurle plan repris sous l’annexe |, ces dernières fontfoi.



Art. 3. Formule exécutoire

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions et le ministre ayant l'Environnement dans ses

attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera

publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Ministère du Travail

Exposé des motifs

Le présent règlement grand-ducal, trouvant sa base légale dans l’article 21 de la loi du 28 avril 2017

relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, a pour objet de délimiter les

zones résultant des distances de sécurité appropriées induites par l'établissement d’une usine de

transformation des métaux à Mamersur fond de plan cadastral.

L'article 13 intitulé « Maîtrise del'urbanisation » de la directive 2012/18/UE concernant la maîtrise des

dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses (directive dite « Seveso

Il »), transposé en droit nationalparl’article 21 dela loi précitée, est un despiliers principaux decette

directive. En effet, cet article impose de maintenir des distances de sécurité pourcertaines zones ainsi

que pour certains bâtiments et aménagements autour des établissements concernés (des

établissements « Seveso »).

Les distances de sécurité sont déterminées selon des méthodes de calculs standardisées.



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Travail

Commentaire desarticles

Ad article 1°

L'article 1°précise l’objet du présent reglement grand-ducal et determine l’Etablissement concerné

par les zones prévues à l’article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant

des substances dangereuses (désignée ci-après « loi Seveso »).

Ad article 2

Le paragraphe 1° précise que les zones concernées sont indiquées sur le plan annexé au présent

règlement grand-ducal.

Quant à l'épaisseur de la ligne représentant graphiquementles zones, le paragraphe 2 précise quela

délimitation exacte de ces zonesest fixée par rapport à l’axe de la ligne.

Les zones résultant des distances de sécurité appropriées viséesà l’article 21 dela loi Seveso sont celles

qui se situentà l’intérieur du périmètre des délimitations indiquées surle plan annexé.

Le paragraphe 3 précise que les zones sont disponibles au format vectoriel numérique auprès de

Inspection du travail et des mines.

En effet, pourla planification ou pourla réalisation des projets d’aménagementou deconstructionil

est important queles zones résultant des distances de sécurité appropriées puissent être superposées

surles plans numériques des projets en question.

En casde discordance entre les zones au format vectoriel numérique etcelles indiquéessurle plan en

annexe du règlement grand-ducal, ces dernières font foi.

Ad article 3

L'article 3 précise les ministres en charge del'exécution du présent règlement grand-ducal.

Ad annexe|

L'annexe | reprend les représentations graphiques des zones résultant des distances de sécurité

appropriées surfond de plan cadastral pourl'établissement concerné.
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Travail

Fiche financiere

 

Intitulé du projet:

Ministère initiateur :

Auteur(s) :

Tél:

Courriel:

Objectif(s) du projet:

Autre(s) Ministére(s)/Organismes/

Commune(s) impliquée(s):

Date: 

Projet de réglement grand-ducal délimitant les zones
>

relatives à la maîtrise de l’urbanisation pour

l'établissement d’une usine de transformation des métaux

à Mamer

Ministère du Travail, Inspection du travail et des mines

Nadine WELTER, Marco BOLY

247-86315, 247-76100

nadine.welter@mt.etat.lu ; marco.boly@itm.etat.lu

Le projet de règlement grand-ducal a pour objet de définir

les zones prévues par l’article 21 «Maîtrise de

urbanisation » de la loi du 28 avril 2017 relative aux

accidents majeurs impliquant des substances dangereuses

Ministère de l'Environnement, du Climat et de la

Biodiversité

25.03.2026

 

Le projet de règlement grand-ducal n’a pas d'impact financier.

 



LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

 

 
FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT

MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES  
 

N La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d'Adobe Acrobat

Reader pourtous systèmes (Windows®, Mac,etc.) est téléchargeable gratuitementsur le site deSystems Incorporated.

1. Coordonnées du projet
 

 

 

intitulé du projet: Projet de règlement grand-ducal délimitant les zones relatives à la maîtrise de l'urbanisation pour

l'établissement d’une usine de transformation des métaux à Mamer.
 

 

 

 

 

 
 

   
 

 

Ministre initiateur: Le Ministre du Travail

Auteur(s) : Nadine WELTER; Marco BOLY

Telephone: 247-86315; 247-76100 Courriel: Inadine.welter@mt.etat.lu; marco.boly@itm.etat.lu

Objectif du projet: Le projet de règlement grand-ducal a pour objet de définir Les zones prévues parl’article 21 «

Maîtrise del'urbanisation » dela loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des

substances dangereuses.
 

 

Autre(s) Ministère(s) / Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité

Organisme(s) / Administration de l'environnement

Commune(s) Inspection du travail et des mines  impliqué(e)(s):
 

   
Date : 25/03/2026
  
 

2. Objectifs a valeur constitutionnelle
 

 
Le projet contribue-t-il à la réalisation des objectifs à valeur constitutionnelle ? [_] Oui XX] Non

Dansl’affirmative, veuillez sélectionnerles objectifs concernés et veuillez fournir une brève explication dans la case

«Remarques» indiquant en quoi cet ou ces objectifs sontréalisés:

[] Garantir le droit au travail et veiller à assurer l'exercice de ce droit

[_] Promouvoir Le dialogue social

[] Veiller à ce que toute personne puissevivre dignementet dispose d’un logement approprié

C] Garantir la protection de l’environnement humain et naturel en œuvrantà l'établissement d’un équilibre durable entre

la conservation dela nature, en particulier sa capacité de renouvellement,ainsi que la sauvegarde dela biodiversité,et

satisfaction des besoins des générations présentes et futures

[] S’engager à lutter contre le dérèglement climatique et œuvrer en faveurdela neutralité climatique

[_] Protégerle bien-être des animaux

[] Garantir l'accès à la culture et le droit à l'épanouissement culturel

[_] Promouvoir la protection du patrimoine culturel

[_] Promouvoirla liberté de la recherchescientifique dansle respect des valeurs d’une société démocratique fondéesurles

droits fondamentauxetles libertés publiques
 

Remarques:     
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

 

 

 

  

3. Mieux legiferer
 

 

1) Chambre(s) professionnelle(s) a saisir / saisife)s pour avis!:

[x] Chambre des fonctionnaires et employés publics

[x] Chambre des salariés

[x] Chambre des métiers

[x] Chambre de commerce

[x] Chambre d'agriculture

1 Veuillez indiquer la/les Chambre(s) professionnelle(s) saisie(s) du projet sous rubrique suite à son approbation par le Conseil de gouvernement.

2) Autre(s) partie(s) prenante(s) (organismesdivers, citoyens, …) à saisir / saisi(e)s pour avis : XX) Oui [_] Non
 

Si oui, laquelle / lesquelles: [Conformément aux dispositions de l'article 21, paragraphe 2 de la loi du 28 avril 2017

concernant la maîtrise des dangersliés aux accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses,le projet de règlement grand-ducal est déposé pendant trente jours à la maisonEäl
 

Remarques / Observations:

   

3) En cas de transposition de directives européennes, TT out TT Non F9 Na. ?
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?
 

Si non, pourquoi ?

   
4) Destinataires du projet:

- Entreprises / Professions libérales: X Oui TT Non

- Citoyens : Oui ITT Non

- Administrations: X Oui TT Mon

5) Le principe « Think small first » est-il respecté ? TT ou [] Non x] N.a. ?

(c.-a-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivantla
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)
 

Remarques / Observations:

   
6) Le projet contribue-t-il 4 la simplification administrative, notamment [_] Oui X Non

en supprimant ou en simplifiant des regimes d’autorisation et de
déclaration existants, en réduisant les délais de réponse de
l'administration, en réduisant la charge administrative pour les
destinataires ou en améliorant la qualité des procédures ou de la
règlementation ?
 

Remarques / Observations :

   
S 2

7) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques [] oui CI Non DJ Na.
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel ?

 

Si oui, de quelle(s)     
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€ LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

 

 

donnée(s) et/ou
administration(s)

  
 s'agit-il ?

8) Ya-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration TT ou Non
concernée?

[] Na. ?

 

Si oui, lequel ?
 

 

Remarques/ Observations:   
 

2 N.a. : non applicable.
 

4. Digitalisation et données
 

 
9) Ya-t-il une necessite d'adapter un systemeinformatique TT ou DI Non

auprès del'État (e-Government ou application back-office)
 

Si oui, quelest le délai
pourdisposer du nouveau

système ?   
 

10) Le projet tient-il compte du principe « digital by default » TT ou GI Non
{priorisation de la voie numérique) ?

11) Le projet crée-t-il une démarche administrative qui nécessite des [] Oui Non
informations ou des données à caractère personnel surles administrés ?
 

Si oui, ces informations ou

données à caractère personnel

peuvent-elles être obtenues
auprès d'une ou plusieurs
administrations

conformément au principe

«Once only» ?   
 

12) Le projet envisage-t-il la création ou l’adaptation d’une banque de TT ou GI Non

données ?  
 

5, Égalité des chances (à remplir pourles projets de règlements grand-ducaux) ?
 

 
13) Le projet est-il :

-__ principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? TT ou Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? TT ou éi Non
 

Si oui, expliquez
de quelle manière :
 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? F Oui IT Mon
 

Si oui, expliquez pourquoi:
 

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? [] Oui [x] Non
 

Si oui, expliquez

de quelle maniére:   
 

14) Y a-t-il un impactfinancier différent sur les femmes et les hommes?  [] Oui [] Non RX n.a. ?  
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LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

 

 

 

Si oui, expliquez
de quelle manière:   
 

3 Pourles projets de loi, il convient dese référer au point 1 « Assurer uneinclusion sociale et une éducation pour tous. » du Nohaltegkeetscheck.  
 

6. Projets nécessitant une notification auprès de la Commission européenne
 

 
15) Directive « services » : Le projet introduit-il une exigence en matière TT ou [] Non DQ Na. ?

d’établissement ou de prestation de services transfrontalière ?

Si oui, veuillez contacterle Ministère de l'Economie en suivant les démarchessuivantes:

 

16) Directive « règles techniques » : Le projet introduit-ilune exigenceou Il ou [] Non NH Na. ?
règlementation technique par rapport à un produit ou à un service de
la société de l'information (domaine de la technologie et de

l'information)?

Si oui, veuillez contacter l'ILNAS en suivant les démarches suivantes:

https://portail-qualite public,tu/content/dam/qualite/publications/normalisation/2017/ilnas-notification-infoflyer-web.pdf  
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AIX, Commune de Mamer
2 02,0 D

   

  

ILL erD|
B.P.50 E.310031-72
t-2201 Momer aEeta?

     

Attestation de clôture de l'enquête publique
(loi du 28 avril 2017 relative au accidents majeurs impliquant des

INSPECTION tsubstances dangereuses) | LUETDES DUTRAVAI
ice Etab Rhere Sshstements Soumis À Autorisation

PURE 10 Mal 2026

  

   

   

 

L'an deux mille vingt-six, le douze février,
Nous Luc FELLER, Bourgmestre de la commune de Mamer,
avons procédé, dans la commune de Mamer,

à l'enquête publique au sujet d'un arrêté du Conseil du Gouvernement du Én
au projet de règlement grand-ducal délimitant les zones relatives à la maîtrise de l'urbanisation

pour l'établissement d'une usine de transformation de métaux à Mamer, sis sur les parcelles

cadastrales n° 1668/5199, 1669, 1678/5200, 1752/3738 et 1752/3739,

et avons constaté que,le délai prévu par la publication s'étant écoulé, personne n'a présenté des

observations et objections contre le projet en question.

En foi de quoi, Nous avons dressé la présente attestation, en présence du secrétalre communal, à

Mamer, date qu'en tête.

Le bourgmestre

Certificat de publication

Le collège des bourgmestre et échevins de la commune de Mamer certifie par la présente que
l'avis au public dans la commune de Mamer au sujet du susdit arrêté du Conseil du Gouvernement

a été dûment publiée et affichée à partir du 18 novembre 2025 pendant trente jours,

conformémentà l'article 21, paragraphe 2, dela loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses, et que personne n'a présenté des observations et

objections contre le projet en question,

ilest en outre certifié que le dépôt du projet a été publié par voie d'affiches le 18 novembre 2025

et par publication dans quatre quotidiens le 18 novembre 2025.

Mamer,le 17 FEV. 2026

Le collège des bourgmestre et échevins,

SE
00V}
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Avis au public lé
dans le cadre dela loi du 28 avril 2017 relativeaccidents

majeurs impliquant des substances dangereuses   
I! est porté à la connaissance du public que conformément aux dispositions dela loi du 28 avril

2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, le Conseil du
Gouvemement a arrêté en sa séance du 22 octobre 2025 :

Le projet de rêglement grand-ducal délimitant les zones relatives à la maîtrise de l'urbanisation

pour l'établissement d'une usine de transformation de métaux 4 Mamer, sis sur les parcelles

cadastrales n° 1668/5199, 1669, 1678/5200, 1752/3738 et 1752/3739.

En application de l'article 21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant

des substances dangereuses,le projet est déposé pendant trente Jours à la maison communale

où le public peut en prendre connaissance. Le dépôt est également publié dans quatre

quotidiens publiés au Grand-Duché de Luxembourg.

Les observations des particuliers concernant le susvisé projet de règlement grand-ducal doivent,

sous peine de forclusion, être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins dans

les trente jours à compter du dépôt public dans les quatre quotidiens.

Mamer, le 18 novembre 2025

Le secrétaire communal, Le bourgmestre,

Nico MPS Luc FELLER

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Il est certifi& que le présent avis est publié et affiché conformément à l’article 21, paragraphe 2

de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses |

à partir de ce jour et pour une durée detrente jours,soit du 18 novembre 2025 au 18 décembre |

2025 inclus.

Mamer,le 18 novembre 2025

communal, Le bourgmestre,

Luc FELLER


